
Section 1. Identification  du produit chimique et de la société

24 LEB BASE

Fabricant

24 LEB BASENom commercial

CM1107Numéro du produit

Date de révision  -  13/11/2007.

Oxoid Ltd
Wade Road
Basingstoke
Hants.
RG24 8PW
Tel. 44 (0) 1256 841144
Fax. 44 (0) 1256 463388

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

CM1107

Numéro d'appel d'urgence CareChem24: + 44 (0)1865 407333

Pouvoir cause irritation.

Section 2. Identification des risques

Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.

Peut causer une légère irritation temporaire.  L'inflammation des yeux
est caractérisée par des rougeurs, des larmoiements et des
démangeaisons.

L'exposition à la poussière à fortes concentrations peut avoir les effets
suivants:- irritation du nez, de la gorge et des voies respiratoires.

Risques pour la santé  -  Inhalation

Risques pour la santé  -  Peau

Risques pour la santé  -  Yeux

Dangers très importants

Section 3. Composition et information sur les ingrédients

Préparation  -  Ingrédients dangereux  (  Europe  )

Chlorure de Lithium 7447-41-8

231-212-3

22.40 % w/w Xn - Nocif.

Xi - Irritant.

R22- Nocif en cas
d'ingestion.
R36/37/38- Irritant
pour les yeux, les
voies respiratoires et
la peau.

Composant Classification Phrases de
risques

ConcentrationNuméro de
CAS

Premiers soins  -  Yeux

Premiers soins  -  Peau

Premiers soins  -  Ingestion

Premiers soins  -  Inhalation En cas d'inhalation, déplacer à l'air frais.  S'il ne respire pas, donner la
respiration artificielle.  Si respirer est difficile, donner de l'oxygène.
Consulter un médecin.

Évitez la main au contact de bouche. Si ingéré, cherchez le conseil
médical.

Laver la peau contaminée à l'eau et au savon.  Si l'irritation persiste,
appeler un médecin.

En cas de contact, rincer immédiatement les yeux à l'eau courante
pendant au moins 15 minutes.  Consulter un médecin.

Section 4.  Premiers soins

Utiliser pulvérisateur d'eau, mousse, produit chimique sec ou gaz
carbonique.

Moyens d'extinction  -  appropriés

Section 5. Mesures de lutte contre l'incendie
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24 LEB BASE
FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

CM1107Date de révision  -  13/11/2007.

Précautions personnelles Porter des vêtements de protection appropriés.

Section 6. Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Méthode de nettoyage Balayer dans des récipients appropriés pour récupération ou
élimination.

Eviter de respirer la poussière. Garder les récipients bien fermés quand
ils ne sont pas utilisés.
La zone de stockage doit être: Fraîche. Sèche. Pas directement
exposée à la lumière. La température de stockage doit rester inférieure
à 25 °C.

Stockage

Manipulation

Section 7. Manipulation et stockage

Recommandé :  Masque anti-poussière (EN149 FFP2S).

Gants jetables en vinyle.Mesures de protection  -  Mains

Mesures de protection  -  Respiratoire

Section 8. Contrôle de l'exposition et protection individuelle

Section 9. Propriétés physiques et chimiques

Poudre.État physique

Pâle  pailleCouleur

Stable dans les conditions de stockage et de manipulation
recommandées (voir section 7).  Hygroscopique.

Stabilité

Section 10.  Stabilité et réactivité

Section 11. Information toxicologique

Peut causer une légère irritation temporaire.Irritation oculaire

Pouvoir cause irritation.Irritation cutanée

Section 12. Information sur l'écologie

Aucune étude appropriée identifiée.Écotoxicité

Déchets dangereux.  Éliminer selon les dispositions prévues par les
différentes réglementations locales ou d'État.

Informations sur les possibilités d'élimination
des déchets

Section 13. Considérations lors de l'élimination

Renseignements sur l'emballage Ne pas retirés les étiquettes des récipients tant qu'ils n'ont pas été
nettoyés. Les récipients doivent être nettoyés par des méthodes
appropriées puis réutilisés ou mis en décharge ou incinérés selon le
cas.

Section 14. Information relative au transport

Non classifié.Numéro UNUN  :
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24 LEB BASE
FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

CM1107Date de révision  -  13/11/2007.

Renseignements à indiquer sur l'étiquette

Phrases de risques

CE  Classification Xi - Irritant.

R36/37/38- Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.

Section 15. Information réglementaire

Irritant

Section 16. Renseignements supplémentaires

13/11/2007Première édition MSDS

La classification et l'étiquetage ont été effectués en vertu des directives
européennes 67/548/CEE et 88/379/CEE et de leurs amendements, et
conformément à l'usage.

Notes
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